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COMMISSION JEUNES 
PV du 20/09/2023 

 
Président :  Mr Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN,  
Absent excusé : Mr Patrice BOFFELI, Mr David CARASCO 

 

 

 

  

Pour cette nouvelle compétition nous vous rappelons les joueurs et joueuses 
autorisées à participer : Peuvent participer aux rencontres de la compétition U12 les 
garçons et filles U12 nés en 2012, 3 joueurs U11 nés en 2013 ainsi que les joueuses 
U13F nées en 2011. Les joueuses U14F, nées en 2010 ne sont pas autorisées à 
participer à la compétition.  

 

 

 

 

- En niveau 1 poule A l’équipe FC BRIOLET 1 remplace Exempt 

- En niveau 2 poule B l’équipe du FC BRIOLET 1 est remplacée par Exempt 

 

 

 

 

 

La rencontre FCAA-FUN prévue le 6/10/2023 se jouera le dimanche 7 octobre à 12h. 

 

 

 

 

- Journée du 17/09 Niveau 2 poule A 

o US Minervois – RC Badens Rustique : Forfait US MINERVOIS amende 39€ 

- Journée du 23/09 Niveau 2 poule A 

o O.Cuxac-US Minervois se jouera le 21/10 accord des 2 clubs 

 

 

 

 

 

 

 

 



CATEGORIE U17 

 

Tirage coupe d’Occitanie. 

Les rencontres se joueront le 4 ou 5 novembre 

 

 

 

Journée du 17/09  niveau 2  
o Trapel 2 – FC Haute Vallée Forfait FC HAUTE VALLEE Amende 39€ 

 

Tirage coupe d’Occitanie. 

Les rencontres se joueront le 4 ou 5 novembre 

 



DIVERS 

 

 

 

 
- Les inscriptions en coupe de l’Aude doivent se faire sur FootClubs jusqu’au 27/09. 

Passé cette date AUCUNE inscription ne sera acceptée.  
- Pour rappel, article 160 des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions 

officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que 
pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation 
» pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum ayant 
changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 » 

- A partir de cette saison les clubs pourront changer de terrain jusqu’au vendredi 16h sans 
demander l’accord du club adverse. 

- Contrairement a ce qui a été annoncé sur le dernier PV, le prochain tour de coupe de la 
ligue se jouera le 4 novembre.  

- Le club de Fleury ne nous ayant apporté aucune garantie quant au nombre de licenciés 

U14/U15, l’équipe n’a pas été intégrée en phase 1. Elle pourra être inscrite en coupe et 
en phase 2 (sous réserve qu’elle soit inscrite avant la date limite) 

- Cette saison, en première phase, nous avons 24 équipes U17, soit 4 équipes de plus 
que la saison dernière, 29 équipes U15, soit 4 équipes de plus que la saison 
dernière et enfin 58 équipes de U12/U13 soit 5 de plus que la saison dernière.  
Nous avons donc une augmentation de 13.3% du nombre d’équipes U13/15/17 

 
 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

 


